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Rejoins le SMV
pour te former dans un cadre militaire,

passe le permis et trouve un emploi.

LE SERVICE MILITAIRE VOLONTAIRE, 
UN DISPOSITIF D’INSERTION PROFESSIONNELLE

LE SERVICE NATIONAL, 
L’ENGAGEMENT DANS LES FORCES ARMÉES

FACE À FACE



SERVICE MILITAIRE VOLONTAIRE SERVICE NATIONAL 

INSERTION PROFESSIONNELLE DÉFENSE DU TERRITOIRE 
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Le Service militaire volontaire (SMV) est un
dispositif d’insertion socio-professionnelle mis
en œuvre dans un cadre militaire.

Le SMV s’adresse aux jeunes Français âgés de 18 à
25 ans en situation de décrochage scolaire ou
professionnel résidant en métropole. Il donne
l’opportunité de se reconstruire sur le plan
personnel, professionnel et citoyen. 

Son ambition : offrir à ces jeunes une véritable
chance de se structurer, de gagner en savoir-être et
en compétences, afin de faciliter leur insertion
sociale et professionnelle, dans le secteur civil ou
au sein des Armées.  

Rémunération : solde entre 345€ et 745€ brut/mois
Certifications : permis de conduire, diplôme SST 

Objectif : s’insérer dans le monde du travail et
contribuer à la cohésion nationale.

Durée : 8 à 12 mois

Alimentation et hébergement inclus 

Statut (double) : militaire et stagiaire de la formation
professionnelle

Le Service National (SN) est un dispositif
opérationnel militaire participant à la défense du
pays.

Le SN s’adresse aux jeunes Français volontaires
majoritairement entre 18 et 19 ans, jusqu’à 25 ans.

Il est ouvert à ceux qui résident en métropole ou dans
les outre-mer et qui souhaitent servir au sein des
armées dans le cadre d’un engagement militaire. 

Son ambition : engager ces jeunes sur le territoire
national, en métropole, dans les outre-mers aux
côtés et en complément des militaires d’active et de
réserve.

Rémunération : solde 800€ brut/mois 

Statut : service militaire
Alimentation et hébergement inclus 

Durée : 10 mois

Objectif : renforcer les forces armées et
contribuer à la résilience du pays

Pas de certification

Le Service militaire volontaire et le Service national  
répondent chacun à des ambitions distinctes mais

complémentaires au profit de la jeunesse.


